
 FICHE PRATIQUE

CSRH / SIRHIUS / SIA     : en bref...

1 Qu'est-ce que c'est ? 

CSRH : Centre de Services des Ressources Humaines à compétence supra 
départementale . 10 centres seront déployés en France dont un à Arras.
Ses missions :

• une très grande partie des tâches de la gestion administrative et de 
gestion relative aux temps et absences (dès que ces événements auront 
un impact sur la paie)

• La préliquidation de la paye des agents
Il sera un prestataire de services pour les directions rattachées (Pas-de-Calais, 
Somme, Seine-Maritime, Eure, Oise, Yvelines, Val-d'Oise et Hauts-de-Seine)

SIRHIUS : Application destinée à remplacer AGORA et GAP/ GAT

SIA : Service d'Information aux Agents (service de direction à compétence 
nationale). Il centralisera les demandes de renseignements des agents les plus 
récurrentes (questions relatives à la gestion des temps et absences ou paie)

2 Quand ? 

➔ 24 mai et 29 mai : bascule des données AGORA dans SIRHIUS. 
Interruption des applications AGORA et GAP/GAT le 24 mai à midi, 
remplacées par SIRHIUS à compter du 29 mai.

Attention : 
- AGORA Libre Service sera définitivement fermé à partir du 23 mai 
2018 !
- Les congés prévisionnels saisis dans Agora ne seront pas repris dans 
SIRHIUS, quelque soit la période visée par le congé prévisionnel. Cela 
nécessitera de votre part une saisie de ces derniers dans SIRHIUS, une 
fois la bascule effectuée 

➔ Paie de juillet : les jours de carence et les précomptes de grève
comptabilisés depuis le 1er janvier 2018 devraient tous être décomptés
sur la paie de juillet 2018.

➔ 1er septembre 2018 : installation des agents affectés au CSRH



➔ 1er janvier 2019 : mise en place du SIA
                                      déploiement des CSRH et 1ère paie préparée par les 
CSRH.

3 Où ? 
Le CSRH sera installé au 3ème et 4ème étage de l'immeuble FOCH à la 
direction, à Arras.
Le SIA sera installé à Melun.
SIRHIUS sera accessible depuis le nouveau portail RH « Mon espace RH » qui 
regroupera l'ensemble des applications RH (EDEN , ENSAP, frais de 
déplacement).

4 Qui contacter ? Le SIA pour toute question relevant du périmètre de 
gestion administrative et paie des CSRH. Si le SIA n'est pas en mesure de 
répondre à une question relative à la gestion administrative ou à la paie, il 
transmettra la question au CSRH de rattachement de l'agent et le cas échéant, 
à d'autres acteurs compétents au niveau national.
Les questions ne relevant pas de ce périmètre seront transmises au service RH
de la direction de rattachement de l'agent. 

Le CSRH n'est pas un point de contact pour les agents ! Vous ne 
pourrez jamais contacter un agent du CSRH !

Quelles questions     ? A titre d'exemples….

• vous relevez une anomalie sur votre fiche de paie ?
• vous vous posez une question sur un avancement d'échelon ?
• Vous avez constaté une baisse de salaire et vous voudriez savoir 

pourquoi ?
Le SIA sera votre interlocuteur privilégié

A noter : Les services RH de direction demeureront les interlocuteurs de 
proximité des agents. Ils conserveront leur rôle de conseil (en matière de 
carrière), d'accompagnement (ex : opérations de restructuration) ou encore 
de suivi des agents (agents en difficulté, en congé pour raisons de santé).
Ils continueront d'assurer une gestion de proximité (gestion des temps et 
absences et instruction de ces demandes au regard de l'intérêt du service) 
mais également la préparation des mouvements locaux, le suivi des conditions
de travail, la formation professionnelle et l'action sociale.

5 Comment ? 
Comment contacter le SIA ? Les agents pourront contacter le SIA par 
formuel, téléphone ou par courrier.
Comment utiliser SIRHIUS ? Une e-formation sera disponible à compter du 
30 avril 2018, pendant 5 mois. Des pas à pas sont également disponibles dans 
Nausicaa

POUR PLUS DETAILS, CONSULTEZ NOS COMPTE-RENDUS
CHSCT ET CTL

http://www.fo-dgfip-sd.fr/062/spip.php?article2561
http://www.fo-dgfip-sd.fr/062/spip.php?article2630

